
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-2092

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-2092

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-89917
08/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPL PariSeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

83942912300020N° National d'identification : 
ParisVille : 

75004Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réaménagement de la rue René Boulanger, de la promenade Cleews Intitulé du marché : 
Vellay et de l'Avenue de Verdun

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le Lot n°1 du marché d'aménagement de la rue René Boulanger et la promenade Cleews Vellay a été 
attribué à la société COLAS IDF pour un montant global et forfaitaire de 1 077 808,50 euro(s) HT 
décomposé comme suit : 1 002 883,50euro(s)HT au titre de la tranche ferme et 74 925euro(s)HT au 
titre de la tranche optionnelle. Le Lot n°2 du marché d'aménagement de la rue René Boulanger et la 
promenade Cleews Vellay a été attribuéau groupement TERIDEAL (mandataire) / RAZEL-BEC / SAS 
TERIDEAL AGRIGEX ENVIRONNEMENT / SAS TERIDEAL - SEGEX ENERGIES pour un montant global et 
forfaitaire de 729 780,97euro(s)HT.

08/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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